
 BBoonnjjoouurr  àà  ttoouutteess  eett  ttoouuss,,
   J'aurais aimé vous dire que 
   nos projets de 2024 ont, au 
   moins bien débuté.    
   Malheureusement, rien ne se 
   passe comme prévu ; les 
   pluies abondantes n'ont pas
   permis de commencer les 
   travaux du nouveau cimetière.
   Notre salle polyvalente (partie
   petite salle) ne sera pas tota­
   lement restaurée avant le
   mois d'août (si tout va bien !).
   Notre église est toujours en
   chantier, le clocher étant
   plus endommagé que prévu.
    Je tenais à vous dire que ce 
    mandat nous a réservé bien des surprises et rares sont celles qui nous ont rendus   
    optimistes pour le moment. 
    Cependant, nous devons faire face : nous nous y sommes engagés en mars 2020.    
    Ce bulletin sort avec un peu de retard car les imprévus et les élections 
     européennes nous ont beaucoup occupés ; vous voudrez bien nous pardonner.
     Et j'espère que nous nous retrouverons bientôt pour des moments de convivialité, 
      afin de mettre de côté nos soucis, l'espace d'un instant.  
     Bien à vous.     
     Monique BOUILLOT
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AAnniimm''AAccttiioonnss  
VVooiiccii  lleess  ddiifffféérreenntteess  aaccttiivviittééss    ::  

                                                                     IInnvviittaattiioonn
Nous avons le plaisir de vous annoncer que le 2211  SSeepptteemmbbrree 
22002244,,  àà  1100  hh  3300,,  nous procèderons à l’inauguration de notre 
salle polyvalente, désormais ssaallllee  JJeeaann‐‐PPaauull  CChhéérraassssee..
Nous vous invitons à assister à cette cérémonie et au vin 
d’honneur qui suivra.
Pour une bonne organisation de l’évènement, il serait bien 
de nous signaler votre présence.

NNoouuvveellllee  aarrrriivvééee  aauu    vviillllaaggee
QQuuii  nnee  ccoonnnnaaîîtt  ppaass  llaa  MMaaiissoonn  dduu  LLaacc  ??
David et Lydiane CARNEIRO ont posé leurs valises à quelques kilomètres pour une nouvelle activité (à suivre…) 
pour céder la place dans ce joli site de 6 hectares à Sophie et Laurent SCHWRDA venus de NANCY.
Après de multiples visites en France pour trouver le lieu et permettre la création de leur entreprise 
Hébergement, Restauration, Evènementiel…ils ont eu le coup de cœur, le « waouh »  a dit Sophie et comme on 
la comprend, et nous sommes heureux de les compter parmi nous.
Tout est possible dans ce havre de paix en pleine nature : mariage, baptême, évènements privés ou 
professionnels…Avec la possibilité de l’organisation partielle ou complète de ce moment privilégié avec Sophie 
(wedding planner et officiante de cérémonie).
Au‐delà de la partie évènementielle, possibilités de soirées étapes pour les professionnels ou de séjours 
familiaux.
Il ne reste plus qu’à les contacter : evenements@hotel‐maisondu lac.com/ 04.70.34.74.23.

   
  ­ L'arbre de Noël,
  ­ La soupe aux choux,
  ­ La brocante a reçu une quinzaine d'exposants
  ­ Le concours de pétanque, malgré la pluie a 
     accueilli 24 doublettes.
   

    AA  nnootteerr  ::  AAnniimm''AAccttiioonnss  ppaarrttiicciippeerraa  àà  llaa  mmaanniiffeessttaattiioonn
      oorrggaanniissééee  ppaarr  llee  CCeennttrree  SSoocciiaall  ""TToouuss  eenn  ssccèènnee""  

      ((bbuuvveettttee  eett  ssaannddwwiicchhss))  llee  55  jjuuiilllleett  22002244  àà  TThhiioonnnnee.
  

         DDeerrnniièèrreess  iinnffoorrmmaattiioonnss
   
     Il y a quelques jours et surtout entre deux averses, 
     l'UTT a procédé à des travaux sur la route de 
     Saint­Voir.
     Nous allons donc prochainement poser
     les panneaux de stationnement.
 



EEttaatt  cciivviill
 
                                        Jules GUINATIER  né le 19 Janvier 2024
                                          Mahé PEGUIN ne le 17 Avril 2024
                                     
                                          Ludovic LEPARC et Carole HUBLIN mariés le 6 Avril 2024
                                      
     
 ,                                         Paul JACQUET décédé le 16 Février 2024     
                                          Jacqueline OUASSEL décédée le 3 Mars 2024

             
                                                               

      BBuuddggeettss  22002244              
    Lors de la dernière réunion du conseil municipal, à l'unanimité, les élus ont voté les budgets suivants :

         Commune :            section de fonctionnement :  299 358,98 €
                                        section d'investissement :     293 130,78 €
      
         Assainissement :    section de fonctionnement :   22 120,00 €é
                                        section d'investissement :      21 645,15 €
      
         Bar Communal :      section de fonctionnement :   15 551,82 €
                                         section d'investissement :        7 700,00 €

                                               TTaauuxx  dd''iimmppoossiittiioonn  ddeess  ttaaxxeess  ddiirreecctteess  llooccaalleess

      Les membres du conseil municipal décident à l'unanimité d'augmenter les taux à hauteur de  2 % 
      ce qui donnera les taxes suivantes : 
                 
                       ­ Taxe foncière (bâti) ­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­    30,25 % 
                       ­ Taxe foncière (non bâti) ­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­­    23,70 %
                       ­ Taxe d'habitation sur les résidences sec.       8,00 %      

      Une précision : le taux de nos taxes est toujours un des plus faibles du département.

                                                                                

                                                                                      MMoorrttss  ppoouurr  llaa  FFrraannccee
  « Les tombes des soldats Mort pour la France à l’abandon après la disparition des familles, sont à la 
charge des      communes en ce qui concerne leurs entretien »
Le Souvenir Français, Association Nationale a pour vocation entre autres de conserver la mémoire de 
ceux et celles qui sont morts pour la France au cours de son histoire ; la délégation dont nous faisons 
partie souhaite apposer une cocarde tricolore sur les tombes des soldats Morts pour la France dans 
notre cimetière.
Deux cas : 

Le soldat est enterré seul, l’apposition de la cocarde est possible (sept tombes individuelles)
Le soldat est enterré dans un caveau familial, et la cocarde ne peut être placée qu’avec 
l’autorisation de la famille (septtombes familiales)

Aussi, nous avons besoin de vous :
Avant de procéder à l’apposition de la cocarde par le Souvenir Français, pourrions­nous nettoyer 
les tombes individuelles déjà bien abîmées…quelques heures à plusieurs aidéspar l’employé 
communal, un moment de partage et de reconnaissance.
Pour permettre d’apposer la cocarde sur les tombes familiales, pouvez­vous nous aider à 
retrouver un membre de la famille du soldat pour le contacter et lui demander son autorisation :
Familles des soldats : Jean GUILLON – Famille POULOSSIER, Albert PELLETIER, Joseph 
BARDET, Etienne BUSSEROLLES, François MINET, Jean NESSON ou NAISSON et Théodore 
DORARD.

Merci de vous rapprocher de la Mairie ou Mme Katherine SIMON (06.71.44.25.56) pour organiser 
ensemble un moment pour l’entretien des tombes individuelles.
« Entretenir les tombes, garder le souvenir et transmettre l’héritage aux jeunes générations »

SSééccuurriittéé  ddaannss  llee  bboouurrgg
Une réflexion est en cours afin de limiter la vitesse et la sécurité de chacun
 dans le bourg.

EEllaaggaaggee
L'élagage est à la charge du propriétaire ou de l'occupant. 
Il doit être réalisé à ses frais ou par une entreprise agréée. 
Aucun élagage ne peut être entrepris à moins de 3 mètres 
des lignes sans autorisation préalable d'Enedis obtenue par 
l'envoi d'une DT­DICT 
www.reseaux‐et‐canalisations.ineris.fr

          
                               

  

  Cette année encore, nous avons honoré la mémoire des soldats
   morts pour la France durant la dernière guerre (39­45) et après
   lecture du texte officiel, nous avons évoqué les enfants de 
   Thionne, morts en 14­18.
   
    Un grand merci à tous les participants.

NNee  jjeetteerr  pplluuss  vvooss  aanncciieennss  ttéélléépphhoonneess
ppoorrttaabblleess  eett  vvooss  bboouucchhoonnss  eenn  lliièèggee

nnoouuss  lleess  rrééccuuppéérroonnss  àà  llaa  mmaaiirriiee..


